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Appartient à Conseil des Ministres du 2 avril 2004

Liste des jeux de hasard autorisés dans les lunapark

Sur proposition de Mme Laurette Onkelinx, Ministre de la Justice, le Conseil des Ministres a approuvé
un projet d'arrêté royal (*) établissant la liste des jeux de hasard dont l'exploitation est autorisée dans
les établissements de jeux de hasard de classe II (lunapark).

Sur proposition de Mme Laurette Onkelinx, Ministre de la Justice, le Conseil des Ministres a approuvé un
projet d'arrêté royal (*) établissant la liste des jeux de hasard dont l'exploitation est autorisée dans les
établissements de jeux de hasard de classe II (lunapark).

Il s'agit des cinq catégories suivantes :1) jeux de black-jack2) jeux de course3) jeux de dés4) jeux de
poker5) jeux de rouletteLa Commission des jeux de hasard a rendu un avis favorable.Le projet n'a aucune
incidence budgétaire immédiate.Il est transmis, pour avis, au Conseil d'Etat.(*) rédigé en exécution de
l'article 7 de la loi du 7 mai 1999 sur les jeux de hasard, les établissements de jeux de hasard et la
protection des joueurs.
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